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Motion présentée par la section des services centraux 

Place des retraité·es au Sgen-CFDT de l’étranger 

Les retraité·es sont des ressources précieuses dans un syndicat, a fortiori dans un 

syndicat comme le nôtre : leur expérience, leurs connaissances et compétences 

militantes et professionnelles, leur réflexion et indéniable expertise, leur disponibilité 

en France et leur soutien constituent un apport de grande qualité. De fait, certain·es 

de nos militant·es retraité·es contribuent régulièrement aux côtés des actif·ves à qui 

ils laissent toute leur place, à la préparation d’instances nationales et aux débats 

internes. 

Si, pour ce faire, il n’est pas indispensable de notre point de vue, que nos retraité·es 

soient élu·es, il nous semble en revanche important de formaliser leur participation et 

leur contribution à la réflexion politique générale et aussi organisationnelle de notre 

syndicat, qu’ils·elles en soient encore adhérent·es ou qu’ils·elles aient rejoint une 

union territoriale de retraité·es. La section syndicale des services centraux demande 

que leur présence et leur participation de droit aux instances du syndicat sans voix 

délibérative et aux groupes de travail internes soient réaffirmées. 

Par cette motion, la section syndicale des services centraux souhaite réancrer 

aujourd’hui certains usages susceptibles d’être remis en cause sur la participation de 

nos ancien·nes 

Nous demandons donc à ce congrès extraordinaire de revalider une pratique qui 

consiste à inviter nos retraité·es à participer à la vie du syndicat s’ils le souhaitent et à 

contribuer à la préparation de ses instances et groupes de travail, à la demande de 

l’exécutif du syndicat. Nous demandons en outre à ce congrès extraordinaire de 

donner mandat au futur conseil syndical et au secrétariat national pour examiner, en 

collaboration avec nos retraité·es, comment formaliser leur contribution lors du 

congrès de 2023. 


